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l'An mil n.ur ""' qUilcrc ving t un 

l, vingt qu~ trc )u.iJlet • 19 heurts JO 

1. Con,,; ; Munio;p,i, ligol.",," , <on\''''I"' , ',,, " uni; 1 • .I\.i ,i< , , n ,i."" p"bliqu, . lOU' 1. 

p,i .;d<n" d, Mm ... i eur Pü' r re LIS, .'i~ ire 

Eui ,", pr,,,"" : MM. LIS, F~BER, l1e11" rOUCHE , 1'1,"1. L/, CIiAUP,BOUTE'T 

BU.]ARP, DOUCHET , DUFOUR, TETARP, Nl\ULIN, DUFEIL, I1AURELLET , 
r.11ICNAOIJA, llkOTREAU, B[;RLANP, CAllAL, Mme TA CQIlET 

formant 1. m.;orit' du m.mbr.,.n ... "i«. 

R<p",ml" , MM , COLLE pllr M. LIS ~ M. BOlSM1P p~r M. l'!~IJRE'LLET 

HONTRON p~r M. BUJARV, M. PAPEAU p~r Il. GUICHAOU~, 

PELLETIER p~r M. DUFEIL, He TAP par M. CABAL . 

Ab"n,,: MM . POUGET, POUI'.JIILLOUX, VIAUD, BOIILAN 

M ~ da"'" rACQUE'T 

l-!.le Rapporteur expose , 

Lors de la remise en service des installations de chauffage 
au C. E. S. LA TRlLOrSRIE , au retour des vacances scolaires d 'Avril, 
une avarie sêrieuse . ' est révêlêe sur les deux ~udiéres alimentées 
en gaz nat\U'el. 

En effet, l ' installation ne disposant pas de système de 
recyclage , a subi de graves dommages consêcutifs à la crêation d 'un 
point de rosée. De c~ fait , l es deux chaudi~res étant percées , 
la r êparation sur place s ' est avérée impossible . 

;)aru; ces conditions , nous SOIIVI'les amenês à l'r êvoir le remplace
ment de ce matêriel pour la prochaine saison de chauffe. 

Le montant d'W'.e telle opêration est estimé à l a SOrmle de 
180.000 Fr s T .T.C. (ct.audière5et brllleurs) 

Il r essort d 'ULe demande de renseignements ~uprés des services 
du Rectorat que l ' attribution d'une subvention au t i tre du programme 
1982 ~es travaux dêccncentrês à rai~ de 60% peut !tre envisagêe. 

Cornpte-tenu du caractère exceptionnel et \U'gent , la Sous
Prêfecture,contact~e.~e même jour , est susceptible d'èmettre un avis 
favorable à la der.tan~e formul~e auprès de M. le Pr~fet, tendant à 
solliciter une dérogation afin d ' entreprendre l ' exécution des 
travaux avant l a décis i on de la ~bventlon . 

./ . 



Trois entr~prises "Ir.~~es par l ''''g~ de. E<;OnOoIIl e s cI ' Energ i e 
ont ~t~ consultées , 

- E. G.C . S. " BOR!lEo\Ul 
- VIDrAU & Pils " RCCIIO'ORT 
- S.A . P. lI. . l RO\'''''' 

La commission ehari~f cie l ' ouverture des plis , r~unie le 21 
Jui ll et 1981, " enreiiltr~ deux proposi t ions 1 

- l'une de l ' En t repr ise VIDEAU & Fil. pour un montant de 
106. 728, 25 F. 'LT.C . duque t il l'allt d~duire une prillle I II titre des 
!CO~ie5 d ' ~nergie dont le ~ntant est tix~ l 18 .972 ,00 Frs . 

- l ' autre de l ' Entre) riat: S. ", . P. R. pour un montant de 107 . 831, 53 F. 
T.T .C. duquel il l'aut déduire une prime au titr e dei ~nomiel d ' énergie 
dont le ~tant est l'lxé " 20. 240, 00 F. 

En conS<!qul!DCe , l ' ol'f're de la Soci;'; t ;'; S. A. P. R .. r'\Ie Paul Poumer.!o 
ROYAN , est retenue car elh "av~r~ la plus &vantagel.l.e tant ~ le plan 
t echnique que l'ina.nçier . 

LE CONSEIL KlNICIPAL 

Vu l ' avis l'avorable 6m15 par la Com."1Iiuion "UrbaniSlle ~t 
Construction _ Eqlllpe!llent ~t !:nvironnCfllent _ Travaux· , r'unle le 21 
Jl.lillet 19 61 . 

JEl: IDE : 

de solliciter l ' obtention d ' une subvention au titre des tr~a~ d~on
centr-'is (progr_ 1982) au taux de 60% 

d ' alltoriser M. le ~ire ou M. le Premier Adjoint Plr d'l;';gation, 
à conclure et signer le ,..rçh' à intel"o' eni r avec la Soci! t;'; Arthanale 
des Pl ombiss Royannals . 67 Rue PaulL Dou;>:ter A Royan. pour \Ill montant 
cie QUATRE VINGT SEP!' HILL<: HUIT CENT TRENI'E ET tm FAAICS CINCjUhfl'I'E 
TROIS Cent illles (67 . 831 ,53 Fra) tou t es taxes compr ises (prime d!dllite) 

de sollici t er de M. le l'rUet de la Charente-.l1ar itime l · alltor i .... tion 
except ionnelle d ' entr eprendre le. travaux pr;';alablenent " la décision 
de prOllleSSe de subvention. 

_ d ' lnscr ire la dtpenae correspondante aux cr;lidits inlCr itl au Chapi tre 
903. 2. Article 231.10 du Budget Suppl~taire pour l ' exercice 1981 . 

'1 '.",.,.- , 

Fait et dHib;liré les jour , fIlOis et an ~sdits 
Ont sign;'; au r egistre ~l . les Henbr es pnsents 



- DtrAiHMfNI .. " BA'I'IMENTS COKHUNAUX 

CHARENTE·MAiJTlME 

VILLE DE ROYAN 

ENfRE 

CITE SCOLAIRE DE "LA 'l'R ILOTERIE " 

C.E.S. 

INSTAL!.ATION DE CHAUFFAGE CENTRAL 
MODIFICATION DE U. DISTRIB{1J'ION EXISTANTE 

REKPLACEIŒNT DES CHAUDIERES 

MARCIIE NECCCIE 

M. le Maire de la Ville de ROYAN, agissant en cette qualit~ en 
vertu d ' une d~lib~ration du Conseil Municipal ~ date du 24 Juillet 19S1, 

D' une part 

Et K. BEAU Jacty, G~rant de la SOCIETE ARTISANALE DES PLOMBIERS 
ROYANNAIS , agi sunt aU Mm "t pour l e compte de ladite SocHt~, dont 
le si~g" social est ok ROYAN, 67 Rue Paul DQUfter , inscrite au registre 
du Comaerce de Marennes S~~$ le N' 67.8.6. et au SIRET sous l e 
N· 716 . 5500 .66 . 000 ,1 4 . 

D'aut r e part 

Il il ~té convenu et arr~t~ ce qui suit 

1 - DEFINITION DE L'OPERATION _ ŒlJ..,. DU HARCHE 

1.1. Dêfini t ion de l ' op~ration 

L'opêration dans laquelle s ' inscrivent les travaux qui font 
l ' objet du pr~s~nt ~rch~ , d~crits A l ' artiCle 1. 2. ci_d~ssous. a 
pour but le remplacement des deux chaudi~res du C. E.S. LA 7RlLOrERIE 
A ROYAN. 

1.2. Objet et consi~tance des travaux 

Les travaux ont pour objet le remplacement de d~ux chaudi~res 
dont les fissurations sont trop importantes pour envisager de les 
r~parer part iellement, et la modifi cation de la distribution existante. 

,/ , 
• 
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~pOse de deux çh.udi~res existantes, r co.pris ~V.cuatiOD 
des ~léaents r~cup~r~ • • 

Fourniture et pose de ch.udi~res -RHEINSTAL" l foyer pres~is~, 
type GP 3,~comprenant 17 ~léaents de fonte, pui ssance 720.000 xcs1/h. 
y co.pd 5 : 

2 .cc~l~r.teur. de r ecyclage C 1470 A brides ~ 80/90 

4 vannes " p;lu.'1! di~ de 80/90 

2 Clapets anti_re tour p 80/90 

'h,be P 80/90 

4 coudes valoru: p 80/90 

4 Soupapes de s,ku.r1 U f,' 26/34 

d~coupage des eh.udi~rel sur place 

Branchement 'lectr 1que co-.pris contacteurs , cibles . colliers et 

attache • . 

Kontage de l'enseQble. 

1. 21 - Lei travaux seront r'alis', suivant ICI r~alel de l 'Art 

et confor.t.ent aUX pre.er iptioDS du X. B. E.Y . 
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1.1. Pr<>c.!d\ll'e d~ c;onsultation 

Le prAse"t marçhi est pa$s' apr~. consultation prtaLable d'entrepre_ 
neur. conto~~ent a~ prescriptions et dispolition~ des articles 308 et 
309 du Code des Karcllb Publics . 

2 _ PIreES CONtRACTUE LLES _ REI'RESENl'Al!'I'S DE L 'ADKlNISTRATlON 

2 . 1 . Pl~ce. contractuelles 

Les pUc es cOlltrac:t'Uelles du IlATeh! COIIIpr ennen t , outre l e prisent 
document qui se s \Iobst! tue l l 'lI.cte O:! ' engag=ent . l ' ensemble ol.e s d.ocwo.ent s 
d ' ordre 9'n! r &1 : 

_ Code des HareMs Publics 
- C.C . A.G. 
_ Cahier o!.es Charges D.T .U. 
_ c .c:r .G. 

2 . 2. Reprêsent ant de la Collcctlvlt! 

Le reprêsentant l!gal de la Coll c:ctivltê ~!tre de l ' OUvrage
responsable du ~h'. est K. le Ka i re ou K. le Prenicr Adjoint , .gil~t 
par d'-1ê9/1t101l . 

Le d!l!gu! du repr ê.entant 1.ga1 du -K&!trc; de l ' Ouvrage· char g! 
de SIIivre l' .. xéeution du ..arcM . e s t K. l e Directeur de. Services 
Techni que, . 

3 _ NATURE El' COH1'OSITI~ 00 PRIX 

3. 1 . Hodalit~ de calcul du prix 

Le marché .,~t pas,. à prix global, forfaita ire , ~ique , ferme , 
non actualisable et non r 'visable. 

·1 



Les .. ,-ix tiennent ~·"""pte 1 

- de toutes les :ill.lj<!ti'"."s particulihes A l'installation et u repli 
du chantier, A !'imp<>rtarH.' e, ~ la "'~t(U'e et aUx diI'Ficu1t<! . d'el<<!<:ution des 
travaUl< à r<!aliser, d' .. me Pal't, à la situation de la ..ain-d'oeuvre à Royan, 
d'autre part . 

- de l·installation. du d~pl.a<::"", .. nt .. t du transf .. rt A la demand .. d'lin 
point à l'autr .. du chanti er. tant h~rizontal~ .. nt qu ' en altitude. du ou des 
&chaflludages, &Chelles et planche!'s, nt.cessaires l l'ex~cution de l·ens ..... ble 
des travaux pr&Ci.tés. 

- de toutes r"".,unllJl.;'r,sanCes et SOUdages pr~alables, de tOU3 contr~le8 

essais et interventions diverg~g, etc • • • sans que cette énum~ration sol t 
li ... itative. 

- de toutes charg"" et S\lj!tions relatives li 1'~qu1pement en IM.to!-riel 
du chantier. aU r espect, A la sauvegarde et li 1& remise en ~tat ~ventuelle 
des aspects naturels ~XiS~dlltS. à la r~alisation et au nettoyage. au gard.J.en
nage. à l'éClairage du chantier. et bien entendu li la resise en ~tat dei lieux 
etc ••• sans quI! cette ~numération soit limitative . 

de toutes ch"rge" g~~I'des, i .. pots , droits , tues, etc ••• f rapl'ant 
les travaux de fournitures . tous frais géru.raUl<, faux frais , bén!fices, etc •• • 
sans que cette ~num~rdtion soit li~itative. 

Il est précisé que le8 traval.lx objet du pr~sent C.C .A.P. _ C.C.T.P. 
sont assujettis au nOUVeaU taux de la T.V.A. de 15%. le coefficient multipli
c .. tev.r du prix hors 't'.V.A. "'t .. nt "'!j ... l ,). 17,60%. 

Il est en outre fOI~ellement stipulé que l'entrepreneur ne peut prétendre 
l aucune indemnité, quel~ que soi~t les pertes. avaries, dommages caus~g par 
négligence, i~prévoyance . d~f .. ~t de moyens et fausses manoeuvres. et ce 
quelles qu ' en soient l 'importance et les conséquences. 

4 _ DElAI D'EXFX:t1rlotl 

Le délai d'el<~cution pour l 'ensemble de5 travaux, objet du pr~sent 
marché, est fh~ 11 un {1 \ IllOis. 

5 - PREPARATION ET CoqII..P.1Nl.!}OO DES TRAV~ 

5.1. Période de pr~pdration 

6.1. Mesures <!'or<ll'" 50<;1.. 1 

6 .1 1. La pr"porti'l ..... d'ouvriers H rangers employ~s sur le chant!.er nt: 
doit pas d~passer la P-"<lpot'ti<>n maxUn"" de cinq pour cent (5%). 



6. 12. La proportion d'ouvriers handica~s susceptibles d ' ~tre e-ploy~s 
lUI' le chantier ne doit pa. dlpauer La Pl'Ofl'O""tion de dix pour cent (Ul:C) 
et l e taux -.u.i_ de ho rflIuc tion de $allloire <J1.I 1 peut leur ~tre appliqué est 
l'i~ .. di>< pour cent (10':). 

6.13. Les conditions de travai l sp~iales L.po.~ei .. l'entrepreneur en 
dehors des conditions g~~rale. 'ix~l!s par la r~glementat ion et rappel~es 
l l ' article 31 du C.C .A.G. tiennent c~pte des prescription. et dispositions 
contenues dans le livre 11 du COde du Travail et en particulier 

- du d~cret du 9 AoQt 1925, .adiri~, ~gissant les mesure. de protection 
et de salUbrité applicables dans lei chantiers du blt~ent et dei t r avaux 
publics . 

- du d~ret du 23 AoOt 1947 , DOdifi~, concer~t le ..... ure. particuli~re5 
de ~it~ r elllotive. au~ appareil. de levage autres <J1.Ie l e. ascenseurs et 
...nt e-charges. 

6.2 . Conditions g~nirales d 'exhcution des travau~ 

6.21. L' entrepr enl!W' ne pe.lt se pr~valoir pour SAti .raire aux applications 
du pr~sl!nt C.G.A.P. _ C.G.T.P. ni pour ~ll!Ver aucune r~l~tion , des 
sujHi on. 'lui peuvent !tre occasi~es : 

- par l ' exploitation normale du domaine public et de i lervices publics 
et not~nt par lIIo pr~le~1! et le ~intien dl! canal i sat ion. , condui t es , 
cIble. de t O\lte naturl! , aind !fAI! par les chantiers n~cessaires au d~placement 
et .. 1& transr~tion de ce. installations. 

Toutes dispos ition. utile! dOiVent !tre prises pour qu 'aucunes pertes, 
avaries ou d~ge! ne soient eau56s aUX ouvr ages ou ins tal lat ions elistants, 
l'entr epr eneur ~tant dans tous les cas t enu pOUr responSAble de ces pertes, 
avaries ou dommages de toute na~ qui seraient de son ra i t ou de celui de 
$01'1 personnel ou de son _t'deI. 

Aucune rkLwation de queI1"e na t ure <JII de 1"el<J1.l'ord~ 'lue ce soi t ne 
peut !tr e a~is du Eait de l ' Obligation i.pos~e à l ' entrepreneur de prendre 
l sa charge toutes ~surei de p~tection et de sauvegarde des ouvrages et 
installations existants . 

6 . 22 . Aucun mat~riel n'e.t mis l la disposition de l ' entrepreneur par le 
~ttre de l ' ouvrage". 

6.23 . Aucun Mat~riau n'est roumi l l ' entrepreneur par le "Ha!tre de 
l 'O\Nrage" . 

6.4. Cont1'llies 

L' entrepreneur est tenu de rournir tous l es échantil lons luscept i bles 
de lui ~tre d~~i en vue des contrOles et essais obligatoir es ou jug~s 
n~euaires qui pourraient l ui ~tre i.po~s . 

rI est pr~c is! 'lue les ~lit~s d 'applicat ion sont Celle. prescrites 
aux rascicules des C.G.T.G. 

Dans tous les cas la fourni ture des 6chantiDons , l'ex6cut i on des 
contrOles et essais Bont à la c~arge de l ' entrepren~r. 
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6 . 5 . l~eptloD~ . D~lai de gar antie 

6.51. La r~ception pour l ' ense.ble des travaux doit ttre pronoDC~e 
coaPo~ent aux diaposltions de l ' artlcle 41 du C.C.A . G. 

Elle ne peut interveni r qU'après l 'acn!ve-ent de t~1 les travaux 
objet du présent .. rcb~ . 

6.52. Le d~l.i de 9 .r~ti e est Pix~ A un (1) an pour l 'ensemble 
des tr.va~ sauf stipulation p.rticuli~re .ention! .. l l'article 6.53 du 
pt!sent IllU'Cb~. 

6.53. Le d!lai de g.r~tie est I i x! • dix (10) an. pi~ce. et 
.. i~'oeuvre pour les ch.udi~re • • 

L· .... b'epreneur est tUl! de gar.nti r l e s ... t ! t!aux •• H~ents 0\1 
enseables et proc!d!1 précooll". 

Il doit itre titulaire d'une police de base co-pl!t!e d'avenants 
et si besoin est d ' une police de responsabilit! civile 

A - Palice de base et IVen&nt. 

Dans un d!lai de qui ", .. (1 5) jours A dater de la not i fication de 
l'approbation de son .. rch~ et avant tout co .. encecent de trava~, l'en
trepreneur doit justi Ci er qu ' il est titulaire de polices d'a"Urances de 
ba.e en 4iU.t de val1dit~ . 

Pour c e raire, il doit , soi t pr~.enter un exe.plaire de sa police 
d ' a.lUr&QCe. soit re.ettre une attc.tation d4iliYr~e depui s . oiD. d 'un 
IIOts par sa COIIj>&pie . 

Individuelle de ba.e,d ' une part, 
Dkennale d'entreprer.eur , d'aut r e part 

Dans le cas d' i ndividuelle de base, les justiCicat i ona doivent 
Caire appara1tre les .nntant. dei garanties pour les r i lque. ,uivants : 

risque d'eCCondre.ent en cours de trava~ 
respon$&bilit~ dkellJ".ale 
trats de d4iblaie.ent 

La nature des r isques couverts doit apparattre clai rement en 
spkiCi...,t toutel l es qualitic:nioQs d4ili ... ~es par l 'O:P.Q.C.8. co..vertes 
par ce cOlltrllt. 
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Dan, l e cas d'une d~c~te d'entrepreneur, do ivent ~tre sp~c i ri ~. 
les Rontant' des &aranties pour lei risqyes suivant s 

rl.que d'ePfondreaent en cOurs de trava~ 
respon ... biUt~ déceaMle 
h ais ...... exes de dOlai~r.rIt 
~ventuelle.ent , re s ponsabilit~ civile pour l es do.aage. cau.~s 

a~ t i ers l l a sui te d'.n tai t rel evant de la respOD .. bil i t~ d~cennsle. 

B - We'PG!sabllitê c iv i le po~ doaaages a~ t ier s 

L'entrepreneur agr~ê doit pr~leQter une attestation d~livr~e par 
sa co.psgnie d ' as5Urance. prtc l.ant qu'il est couvert pour domaag es de 
toute. nature. cau s!s a~ l iera I 

par le personnel en activit~ de trava i l, par le .. t!r i el d ' entrepri se 
d ' expl o i t ation, etc . •• 

dU fait de i travaux avan t r éception 

d ... tait d 'un êvêneaent en,l.geiUlt la responsabllitê décennale de l'en
treprise aprês r éception. 

7 - ETABLI SSEMENT DES COMPTES 

7. 1. Bases du rêglcaent des ea.ptes 

Le .. rch~ est rêgl~ s~ la base du prix ,lobaI , forfaitaire, uni que, 
ferae,non actual isable et nOn rtvi ... ble , te l que dêrini aux 3.1. et 3. 2. 
du pl'êlent _rchê. 

7.2. Travaux nOn prêvus 

tOUI travaux nOn prêVYs au .arch! seront rêgl ê l ~ la base de la 
sêrie de prix applicables a~ travlux du bltiaent et des travaux publics , 
dans l e d'part~ent de la Chsrente KariliRe (Edit ion de la Iochel le " 70) 
a.rfect ' d ' WI rlbais de vingt h sm::s pour cent h sncs (20% ) . 

L 'exécut ion de travaux en r êgie est exclue. 

7 . 4. Projets de d!cOŒptel Dêcoœptes mensuel, 

Les projets de décOMptes . ensuel. sont êtlblis par l ' entrepreneur 
et re.i. p'riodique.ent, ch.~ue fois qu 'il sera nêcessaire,au repr' . entlht 
l~gal du -Kattre d~ l 'ouvrag~· ou! son dêlêgu~, qui les tl i t vêrit i er 
et .pporter les rectiEicat1o~s qu'll y juge ~êees .. i re CoaMe i l est 
pr 'vu l l'srti~le 13.' du C. C.A.G . 

7.5 . C • • où l e march' coaport~ pl usieurs tr~hes 

Le -archê ne c~porte qu 'une tranche d ' exêcuti on 



Le projet de d~co.ptc ~inal ~~ablit le .ont~t total de • 
• .,.",es auxquelles il peut pr~tendre du ~ait de l 'ex~=tion dll .!lr<::h~ 

dans sun enseJlhle, lu ~val\la.tions ~tant faites en teJ>ant cOIIIpte 
des pre.tations r~elleaent ex~c.t~es. 

Le projet de d~.,.pte final doit ~tre ~tabli, reai. Sil 

Ma!tre d'Oeuvre, notifi~ et arr!t~ co..e il est pr~vu A l 'arti cle 
13.3 du C.C.A.G . 

7 .7. D~cOlllpte g~~r.l - .olde 

L~ d~coœ,te g~n~ral est ~t.bli par le Mattre d ' Oellvre, 
5i~ par la personne: r espoosable dll aarch~, notifi~ A l'entrepre
neur, c.,..~ il e.t pr~vu A l'articl~ 13 . 4. dll C.C.A.G. 

7. 8. Montant dll .. rch~ 

Le IOntant dll ... rch~ est arr&t~ à la ,,_e de 
QUATRE VDiGT SEP! MILLE HUIT CENI' nEH'l'E ET IJ)I FRAlCS CDlQUAHTE 
TROIS CENTIKES T.T.C. (87 .631,5 3 F.) 



8 - VARIAT ION ~NS LES PRIX 

8. 0. G<"n~ralJth 

Le ""'rch~ e s t. plou,", ... pr!.)' i' lo.bitl, ForFaitaire , Fe""e . 

B. l. Pri x d'oriolne. Act"alj""tion 

L'entrepreneur ne peut pre t endr e'" l ' actualisation des prix. 
L 'artkle 10 . 4. du C.C.A. G. n e s'appl i que pa, • . 

8.2. R<"vision d" pri x 

L'entrepren"ur ne peu't pré't.,ndr ., ... la r év i sion d" prIx. L'art icle 
10 . 4. d" C . C.A . G. ne s ' applique pas. 

9 . 1. Cautior.ne .. ent 

En a pplication de l'article 322 du Code d e s l'Iitreh.!;s P\lblics, 1 ' ~1.re
preneur s",ra tenu de Fourn! r un cautiolYlellent !gal à trois pour cent (3%) du 
IIIOntant de son """Te ll ,!; . C", ca"tionn""".,nt devra i!;tr", cons ti tué dans Wl d <,,!a i de 
vingt (20) jours'" compter de l ' approbation du ""'l'Chi!. 

En applica t ion d~ l ' articl", 325 du Code des Marc hés Publics, il 
pourra "tr", remplacè a u .gré d" titula ire:: par u n", caution personnelle ",t soli
dair", da n , l.,s condi t ions fix"".,s par 1", articles 144 l ~ 52 dudit cod., . 

Aue"ne avance forlaitaire n ' est pr l!V\I'" 

9.3. A"tr",!: avances 

Aucune aut r e avanCe n'est pr", vue 

9.4. Acolllpt u 

1..,5 a CQ«ptes sont délivri!s s~ pr"'sentation des projets d ", d~o~ptcs 
.. e nSllel s o!;t.lt.bli !i lOuivallt l 'article 7 . 4. dll présent "" .. ""hl. 

11 n 'e lO t pll..S pr! vu de Tetenlle de garanti e . 

9.5. Délai de constatation d", "roHs " pa i"""",nt 

La e","",une se libl!r"ra des somm"s dll"'5 par "Ile en ",n Faisant donne r 
c r édi t a" compte ouv ert au nom d .. la SCClf:rE ARTISANALE DES PLOY.llIERS 

110'lANNAIS ,_ aux Ch~ques Pos t aux d", BO!lD!:'.AUX so"s 1., N· 3086 . 50 

Le délai 'o"ver~ ;\ l 'An .. ;nistN.tion po ..... proc"'der awc consta tat; ... "s 
des se .... ie .. s Fatts , OUVrant droit ;\ aCGnopte, est F ; x~ à newc (2) lI\Ois apr"'" 
d"'po t pa r l ' entrep~enellr de sa demand e d'acompte ct dll relevo!; des trava ux 
6"'o::ut"'S . 

L., terme .final est propo~ê a" pl"s tard:!. la .fin dll 3éme mois q<rl 
Sll! t la r i!eeptio n de, travaux • 

• 



L ' ell~repre~""r e s t ad",;s a u bénéfic ... du rf~'i .. e institUé p~r les article~ 
187 , 201 lOt )1>0 du Code <l es /,.u·ch(;s pUb\.i.cs. 

Sont dé~ign~", : 

~.comme co~ptable charg~ du ~iement : H. l e Receveur Municipa l 

Comme perso"""li tE- t. "bi li tÉ., pour ;"urnir les r enseignenlents 'prf vus par la 
règ l~enta~ion !>UI' le n...', t:r!5e.'nent de s ""rchès , · H. le Maire de ROYAN • 

• 
10 - DOMICILE DE L'ENTREPRENEUR 

A défaut par l'entr"p ,'eneur d'él i r e domicile à proxü.i.t'" des travaux, 
confor .. é~ent b l 'ar ticl e 2.~~ du C.C.A.G. ou de fair e connartre au Ma i re son 
nouveau domicile, le!> notifica t ions r e latives Al ' entrepreneur s e ron t valable
ment fai~es à la Y.airi .. Cle ROYAN. 

Aprés la r écepti.o 'l d,, ~ travaux, l'entrepreneur e s t rele.vè de l ' obligation 
indiqu~e à l'a linfa qui précède ; tou:e notificat i on lui est alors valablement 
fait e au dooücile ou au s iè ge social mentionn~ dans l e pr"'sent ",""rch ~ . 

11 _ TIMBRE ET ENREGISTREMENT 

En application des di spositio~s en v i gueur concernant les "",rch ~ s dont 
le prix doit !tre PQyl par l e Tresor Public , les d~partements, les communes , 
l es s yn<lic.'\ts de COml'll.\lrte , le5 "' tablissell\ents publics d~parte.1\entaux et COIlllnu
naux, le présent march~ ser:" dispen,,~ de la forllliillit'" et du droit proportionnd 
d ' enregistrement. 

1 2 _ APPLICATION DES ARTICLES 49 et 251 du CODE DES HARCHl:SPlJBL1CS 

Conform"'ment à l'a ... ticle 50 d . l a loi Ne 52.401 du 1 4 Avril 1952, 
l ' entrepreneur affirme sous peine de r~silJ ation de plein droit de sOn march '" 
ou de sa mise en "''''gi e , A s e s torts ~xcluEif" qu ' il ne tombe pas sous l e 
coup de l'l.nterd iction prononcfe par l ' article 50 de la loi n· 50.401 du 
14 Avri l 1952 , rappelée à l ' article 49 du Code des March"'s Publics. 

L 'entrepren~ a sou~c.rit pour ~tre annexé e au prèsent maTch"' , l a 
dèclaration visée à l ' article 251 {2} du Code de s MarChé , Publics. 

13 _ APPLICATION DE LA CIRCULAIRE INI'ERMTh' ISTER IELLE DU 21 JAlNrER 1976 

L' entrepreneur affirme sous peine de r ésiliat ion de ple in droi t rle son 
marché OU de sa ,.ise .. n régie à ses torts exclusifs , qu'il est en r ègle en 
mati!re de paiement, de déclaration d'impots, de t a xes diverses , de droits 
d'~egistrement , de cot i~tions de sécurit~ sociale , d ' allocations fami liales, 
de congés payé s , de cho~ge et intemp~ries . conformément aux prescriptions 
et dispositions d" la circulaire i nterminigtérid l e du 21 ,lanvier 1976 , 
publié~ au J.O. d~ 30.Janvier 1976 • 

• 



14 _ PER<XiI<TJONS AUX DOCUMENTS GEIi'EHUX 

~5 3rtl ~les du présent ~rc~~ ~i d6rogen t au C .C . A.C . et au C . C.T.C. 
sont le~ s u i vants 

14. 1. ~rb9lOtions au C.C . A.C. 

Artkle B _ Va1"l"tio n dan5 les prh 

14 . 2. ~roglOtion~ a C.C.S. - D.T .U. 

tl~nt 

14 . 3. D~ro9 .. tjons!ll. C.C.S . _ D. T .U. 

Jl6am, 

15 - AUTORITE DE CONTROLE 

Le ""'.rché se,<8 soumis à ] 'ilpprolntion de l ' 3utOrit6 
repré s.entée p<' r M. le Solls-Pr6tet de Roch"Iort VHer. 

de Tutelle, 

ra it à ROYAN 1" 24 JUILLET 1981 

MAIR E, 

l ' Entr"pren""r, 

J . BEAU . 

APPROUYt 
.. ""»~ • . s NO~ 19B 1 

PHo". U E 
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